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      BULLETIN D’INFORMATION - N° 461 - JUIN 2022

  
	  		
				(Bulletins et Journaux)
			
      
      
 
        publiÃ© le mercredi 29 juin 2022
        par  SecrÃ©tariat de L’UD
      

      
      	
      	 GOUVERNER, Câ€™EST Lâ€™HONNÃŠTETÃ‰ POLITIQUE 

 Sommaire   :

	 Edito : Gouverner, câ€™est lâ€™honnÃªtetÃ© ...
	 Inauguration plaque Pierre SÃ©mard
	 Prise de parole CH J CÅ“ur 07/06
	 Prise de parole 10/06 - Psy en colÃ¨re
	 Rapport Ouverture CongrÃ¨s CH G. Sand
	 AG INDECOSA - 14/06
	 CDCA - Intervention USR - 13/06
	 CCM - Motion
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      LES PSYCHOLOGUES SONT TOUJOURS EN COLERE !

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le mercredi 8 juin 2022
        par  SecrÃ©tariat de L’UD
      

      
      	
      	  Ã‡a suffit ! nous demandons au Gouvernement et aux Pouvoirs Publics dâ€™arrÃªter de se moquer des psychologues ! Halte Ã  la prolifÃ©ration des mesures et annonces qui disqualifient les psychologues, se construisent sans leur participation et sans leur avis ! 

TOUS ENSEMBLE LE

VENDREDI 10 JUIN 2022 Ã  10 HEURES
RASSEMBLEMENT DEVANT L’ARS DU CHER - 6 Place de la Pyrotechnie Ã  BOURGES

Venez nombreux les soutenir !!
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      TOUS ENSEMBLE LE 7 JUIN 2022

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le lundi 30 mai 2022
        par  SecrÃ©tariat de L’UD
      

      
      	
      	 TOUT AGUMENTE SAUF LES SALAIRES ET PENSIONS

NOS HÃ”PITAUX CRAQUENT PARTOUT EN FRANCE

Faisons-nous entendre dans toute la France le 7 Juin pour stopper ce chaos !

TOUS EN GREVE, UNIS !

RASSEMBLEMENT Ã  BOURGES
MARDI 7 JUIN A 11H30
Devant l’ancienne Maison de la Culture
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      BULLETIN D’INFORMATION - N° 460 - MAI 2022

  
	  		
				(Bulletins et Journaux)
			
      
      
 
        publiÃ© le mercredi 25 mai 2022
        par  SecrÃ©tariat de L’UD
      

      
      	
      	 RIEN DE NOUVEAU SOUS LE SOLEIL

 Sommaire : 

	 Edito : Rien de nouveau sous le soleil
	 Prise de parole 1er Mai
	 ComitÃ© GÃ©nÃ©ral UD 29/04
	 Tract CPAM : Câ€™est l â€˜heure du bilan
	 Tract MÃ©tallos
	 Membres Ã©lus au CD USR 18
	 RÃ©sultats Elections Professionnelles CSE
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      BULLETIN D’INFORMATION - N° 459 - AVRIL 2022

  
	  		
				(Bulletins et Journaux)
			
      
      
 
        publiÃ© le mardi 26 avril 2022
        par  SecrÃ©tariat de L’UD
      

      
      	
      	 CINQ ANS DE CASSE NE SUFFISAIENT PAS

 Sommaire : 

	 Edito :  Cinq ans de casse â€¦.
	 JournÃ©e dâ€™Ã©tudes sur la SÃ©curitÃ© Sociale
	 PÃ©tition ConfÃ©dÃ©rale Ã  signer en ligne
	 Tract 1er Mai 2022
	 CongrÃ¨s USR des 5 et 6 Avril
	 Les 100 ans de Madeleine FERDONNET
	 Appel du 13e CongrÃ¨s FD SantÃ©
	 AG Colonie de PÃ©ronne - 27 Mars
	 Pub MACIF

suite      	

      

      

    
	  

	  
		[image: ]
	  

	  
      DIMANCHE 1er MAI 2022

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le mercredi 20 avril 2022
        par  SecrÃ©tariat de L’UD
      

      
      	
      	 1ER MAI, LE JOUR Dâ€™APRES POUR COMBATTRE LA REGRESSION

RASSEMBLEMENTS :

	 BOURGES : 10h00 Place Malus - DÃ©pÃ´t de gerbe Ã  la mÃ©moire des militants victimes du nazisme. 10h30 Place Malus â€“ DÃ©part Manif
	 VIERZON : 10h30 Place de la RÃ©sistance
	 ST AMAND : 10h00 Place Jean Giraud
	 ST-FLORENT : 10h30 Place de la RÃ©publique

suite      	
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      DECLARATION de l’UD-CGT du CHER

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le jeudi 14 avril 2022
        par  SecrÃ©tariat de L’UD
      

      
      	
      	 DECLARATION SUITE AU 1ER TOUR DES ELECTIONS PRESIDENTIELLES
suite      	
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      INTERVENTION ASSEMBLEE GENERALE - COLO DE PERONNE - 27 MARS 2022

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le mercredi 30 mars 2022
        par  SecrÃ©tariat de L’UD
      

      
      	
      	 Intervention de Jean-Pierre SOBLAHOVSKY, PrÃ©sident sortant, lors de l’AssemblÃ©e GÃ©nÃ©rale de la Colo de PÃ©ronne le 27 MARS 2022
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      BULLETIN D’INFORMATION - N° 458 - MARS 2022

  
	  		
				(Bulletins et Journaux)
			
      
      
 
        publiÃ© le mardi 29 mars 2022
        par  SecrÃ©tariat de L’UD
      

      
      	
      	 LA RÃ‰SILIENCE OU RIEN â€¦ TOUTE UNE IDÃ‰OLOGIE

Sommaire

	 Edito - La rÃ©silience ou rien â€¦
	 CongrÃ¨s USR 18 - 5 & 6 Avril
	 Formation Syndicale UD
	 Prise de parole du 8 Mars
	 Prise de parole du 17 Mars
	 Renouvellement Adm. CAF-CPAM-URSSAF
	 Pour mÃ©moire - SÃ©ance PlÃ©niÃ¨re CESER
	 AssemblÃ©e plÃ©niÃ¨re CDCA 22 Mars

suite      	
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      JOURNEE D’ACTION - JEUDI 31 MARS 2022

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le lundi 28 mars 2022
        par  SecrÃ©tariat de L’UD
      

      
      	
      	 Les journÃ©es dâ€™action du 27 janvier, du 8 mars, des 17 et 24 mars ont posÃ© les bases dâ€™un calendrier de luttes intÃ©ressant sur les revendications lÃ©gitimes que sont lâ€™augmentation des salaires, des pensions et des minima-sociaux ainsi que lâ€™amÃ©lioration des conditions de travail.

Dans le cadre de la journÃ©e dâ€™action du Jeudi 31 Mars, dÃ©cidÃ©e par plusieurs organisations (FD et UD) au niveau national,

lâ€™UD du Cher appelle Ã  un

RASSEMBLEMENT devant le MEDEF Ã  11h30

10 Place Juranville Ã  BOURGES


afin de poser nos revendications, notamment celles de la retraite Ã  60 ans et de nos propositions pour le progrÃ¨s social.

Venez nombreux avec pancartes et banderoles !!!!
suite      	
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                Elections TPE 2021
				Vote du 22 mars au 4 avril 2021
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				Ne payez pas 1 â‚¬ de trop
     
		
		
VO impÃ´ts 2021 :

www.nvo.fr

Commandez votre VO ImpÃ´ts 2021

		

	
				     
                
          	
	
			
				
				
				  
				
                 
                COVID-19 : quels sont vos droits ?
				
     
		
		
Entre crainte de tomber malade et obligation de continuer Ã  travailler pour prÃ©server ses revenus, lâ€™ensemble des salariÃ©Â·eÂ·s sont confrontÃ©Â·eÂ·s Ã  une situation inÃ©dite et complexe. Ils et elles sont nombreuxÂ·ses Ã  se demander de quels droits ils disposent pour imposer aux employeurs la protection nÃ©cessaire pour travailler en toute sÃ©curitÃ©, et comment les faire respecter.

https://www.cgt.fr/dossiers/covid-19-quels-sont-vos-droits
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                Quels sont mes droits en entreprise face au coronavirus ?
				Source : https://nvo.fr
     
		
		
https://nvo.fr/quels-sont-mes-droits-en-entreprise-face-au-coronavirus/

Je suis, ou l’un de mes proches, touchÃ© par le Coronavirus

Si vous, l’un de vos proches, ou l’un de vos collÃ¨gues est touchÃ© par l’Ã©pidÃ©mie du coronavirus vous pouvez bÃ©nÃ©ficier des mesures de protection prÃ©vues par le dÃ©cret du 31 janvier 2020.

En effet, en cas de contamination ou de risque de contamination, l’employeur a la possibilitÃ© de suspendre votre contrat de travail. Afin de limiter la propagation de l’Ã©pidÃ©mie de Covid19 tous les salariÃ©s qui feront l’objet d’une mesure d’isolement, d’Ã©viction ou de maintien Ã  domicile et se trouvant dans l’impossibilitÃ© de travailler peuvent bÃ©nÃ©ficier, au titre d’arrÃªt de travail, des indemnitÃ©s journaliÃ¨res.

C’est Ã  dire, que mÃªme si vous n’avez de fait pas le droit Ã  une couverture, faute d’avoir suffisamment cotisÃ©, vous Ãªtes tout de mÃªme couvert en cas de mise en quarantaine. Avec ce mÃªme dÃ©cret, les salariÃ©s mis en quarantaine toucheront leurs indemnitÃ©s journaliÃ¨res dÃ¨s le premier jour de leur arrÃªt de travail, sans qu’aucun jour de carence ne soit retenu.

Mon employeur m’impose de rester chez moi alors que je ne suis pas contaminÃ©

Si vous n’avez Ã©tÃ© ni en voyage ni au contact d’une personne touchÃ©e, et si vous n’Ãªtes pas contraint de garder votre enfant Ã  domicile, vous ne pouvez pas bÃ©nÃ©ficier des mesures du dÃ©cret prÃ©citÃ©. L’employeur ne peut donc suspendre votre contrat unilatÃ©ralement. Si ce dernier vous impose de rester chez vous, sans mise en place d’un tÃ©lÃ©travail, il ne peut pas suspendre votre salaire. Il doit continuer Ã  vous rÃ©munÃ©rer et assurer les consÃ©quences financiÃ¨res de la quarantaine qu’il vous impose.

Puis-je exercer mon droit de retrait ?

Le droit de retrait en cas de danger, pour un ou des salariÃ©s, n’est soumis Ã  aucune formalitÃ© particuliÃ¨re. En effet, si les dispositions des articles L.4131-1 et L.4131-2 du Code du Travail obligent le salariÃ© Ã  signaler immÃ©diatement l’existence d’une situation de travail qu’il estime dangereuse, elles ne lui imposent pas de le faire par Ã©crit. Pour exercer ce droit, deux conditions sont nÃ©anmoins nÃ©cessaires :

	 Il suffit que le salariÃ© ait un motif raisonnable de penser que la situation de travail reprÃ©sente un danger grave et imminent qui menace sa vie ou sa santÃ©, pour se retirer du travail et alerter l’employeur ou son reprÃ©sentant.
	  Ce retrait de l’entreprise doit Ãªtre exercÃ© de faÃ§on Ã  ce qu’il ne puisse crÃ©er une nouvelle situation de risque grave et imminent, pour les autres travailleurs. Le salariÃ© qui exerce le droit de retrait doit donc, avant de l’exercer, s’assurer que son initiative ne va pas gÃ©nÃ©rer un nouveau danger pour autrui.


Ainsi, nous pensons que le droit de retrait peut Ãªtre exercÃ© par les salariÃ©s en contact direct, dans le cadre du travail, avec des personnes venant d’une zone Ã  risque, ou ayant Ã©tÃ© en contact avec des personnes atteintes du coronavirus.

En cas d’exercice du droit de retrait, aucune retenue de salaire ne peut Ãªtre prise Ã  l’encontre du salariÃ© s’Ã©tant retirÃ© de son poste de travail.

Le droit de retrait n’est qu’une facultÃ© et, en aucun cas, un employeur ne peut sanctionner valablement un salariÃ© qui n’a pas exercÃ© ce droit.

Ã€ noter  :

Pour bÃ©nÃ©ficier de cet arrÃªt maladie, il devra Ãªtre dÃ©livrÃ© par le mÃ©decin de l’agence rÃ©gionale de santÃ©, et non pas par votre mÃ©decin traitant. La durÃ©e maximale de cette protection est fixÃ©e Ã  vingt jours. Retrouvez les coordonnÃ©es de lâ€™ARS de votre rÃ©gion
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                Compte rendu de la Commission Paritaire de Négociations CCNT51 du 18 mai 2020
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	27 mai 2020
                Covid-19 : Le versement de la prime exceptionnelle aux agents des établissements publics de santé dans le cadre de l'épidémie
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	27 mai 2020
                Hommage Ã  Patrice Petrault
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                Communiqué intersyndical "non à la T2A en psychiatrie"
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                Une grande victoire pour l'ensemble des salarié.e.s de Korian !
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                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
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                L'activité partielle (chômage partiel/chômage technique) pendant la COVID 19
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	26 mai 2020
                Déclaration CGT au comité de sous-groupe VYV3 du mardi 19 mai 2020
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	26 mai 2020
                La politique d'austérité et de déstructuration toujours à l'œuvre dans la psychiatrie française
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                Questions/Réponses COVID 19
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